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,JOURNA~ OFFICIEL' DU~ TERRITOIRE DU TOOO 1er décemJxe 1953 ~ 

. 
CommulIe...Mb:te je: BaBsari 

, !ARRETE ,No Il02-53/A.P.' du 16 novémbre 1953 por
ta,nt créati,oll' Id'une Commune-Mixte à Bassan. 

LE .GOUVEàNJroR DE .LA FRANCE ,D~OuTRE-MEn;, . 
0FnClll'!l\ DE LA LÉGlON D'HONNEUlli 

COMMISSAIRE DE U' R~U1lLlQUE AU TOGO 

VU. le déeret du 23 mars 1921 déterminant leS attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le"" déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
. administrative du territoire du Togo et creation d'assemhlée& 
- représen~tives; . 

Vu le 4éeret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
&OIanies;: 

Vu le déoret du 6 novembre 1929 institua~t de Commun~s
Mixtes au Togo; 

Vu .le décret nI' 577 du 20 novembr; 1932 déterminant le mode 
de eonstitution, de fonett<mnement, le régime administratif et 
fin~ncier des communes-mlx'tes du Togo, ensemble tous les textes 
modificatifs ~ubséquents; 

Après consultD.tion de l'Assemblée Territoriale du Togo; 

Le conseil prÎ'\'6. entendu; 

ARRETE, 

TITRE PRF.J\>UER 
Con~titutiori 

'1 

ASTICLE !'REMIER. Le centre ,urbain de 'Bassari 
'est constitué ,en :commune-mixte: 

AnT. 2. -' L!i Commune-Mixte de',lJassari com
prcl1-d d'une part l'actuel centre urbain tel qu'il est 
délimit~ par, les textes en vigueur, d'autre part les 
ruJage;s de Binaparbai Bin!iotiâlbai Dikoutigbandi; 
Boukpassiba, ainsi que les ,hameaux de Jimbire, Kan
koude,: Moande;,Langonde, dépendant du yillage d'E
korê. ' . 

{fITRE II 
Commission Municifîf1:1e 

AST. 3, - La Commission MUnicipale de Bassari 
est constituée conformément au ;Je' degré, prévu li 
l'article 4 du décret susvisé du 6 novembre 1929. 

ART. 4, -.,. Elle est précidée par l'Administrateur-' 
Maire et comprend 12 membres dont Il titulaires et 
4 suppléants, 

Les membres de la Commission municipale sont 
élus eonfonnément aux prescriptions de l'al·tiole ,15 
,de l'arrêté ,no 577 du 20 novembre 1932 et tousmodi
;ficatifs s,ubséquents. 

::rITREIII 
Bwdger.. communal 

ART. 5. - Les recettes et les dépenses ifu hudget 
commÙllal' de Bassari sont ordinàires et e:draordi.' 
naires. 

ART. 6. ~ A Les réCettes prdinaires eompren ~ 
nent: 

1~ 
10 - Le' ,produit de la, totalité, ,ou, d'une part pro~,'~ 

portiorinelle fixée par les autorités qualifiées ,!!our, ,i 
l'établissement des tarifs ...des contributions directe& ;. 
et selon leS fonnes prévues pour ,cet établissementi 1 
de l'impôt' personnel _ toutes' catégories -, de; la, :1 
contribution mobilière. de !lL contribution des eatente" ,~ 
et licences; 'de l'impôt foncier, de la taxe vicinale;;l 
des impôts sur, les armes et bicyclettes, .perçus dan .. ,~ 
les limites du territoire de la commune, selon de," ~! 
modalités déterminées pour ,l~ensemble du Territoire ,j 
du Togo et s1,livant des quotités fixées annuellement ~ 
par communc, l't par impôt. ' ;l 

20 - Le produit des ,centimes additionnels Il l'im:' ~ 
l!ôt eersonnel, - toutes catégories -, à la contri-, 1 
bution mobilière, li la ,contribution des patentes et 
li.œnœs. fi l'impôt foncier, à la taxe vicinale; per, 

,çus ,sur le terotoire .de, la commune dans laIimit~ 
maxima déterminée annuellemen't par les autorités 
prévues au parap:raphe 1.< ci-deSSUS. 

, 30 - Le' produit de taxes ,municipales spécial~ :l 
,perçues à l'occasion d'un service particuliel' ou géné- .' 
l'al rendu sur le tel'ritoire de la commune, 'telles que 
les taxes de balayage et d'enlèvement des ordures 
nlénagères, taxe de déversement li l'égoût, taxe d'in--: 
humation, taxe d'exhumation, tax<l d'inspection sani': " 
tairei taxe d'abattage; droits de .placeet de nlarchéJ j 

droits de stationn,ement, ou de location sur la voie " 
j'uhlique, taxe de pesap:e et de mesurage, tILxe d'ex- " 
pédition d'actes administratifs ou ,d'état-civij, etc.;: ,"

':i
40 -'" Le produit de taxes municipales fiscaleS,! 

savoir: taxe sur .le revenu net des propriétés bâtie,. , , 
taxe sur la valeur locative des' locaux d'habitation. a ~ 
taxe sur la valeur locative des locaux servant à l'exer~ .. 
cicc d'une profession, taxe sur les animaux domesti~ ~ 
ques.1 taxe·nsur les véhicules hippomobiles ou automo",: .; 
biles, cycle-cars; motocyclettes; vélOcipèdes; remorquef! 
ete, , '; taxe sur les ,8.rmeS, .taxe sur les ,spectacles,! 
les tam-tams, ,taxe sur les établissements de nuit; c~ 
taxe 'Sur les entrées payantes .aux cham'[!S de ,course~ , ,i 
yèlodrome~ autodromes, terrains de sport, taxe sur le~ 
cercles, sociétés :et lieux de réunion; ~xe sur les locaux ,~ 
garnis ou destinés normalement aux voya.geurS; tels 
que hôtels. pension de familles etel.. taxe sur le 
colportage,' taxe sur les.panneaux et enseignes de' 
publicité; taxe sur les distributeùrs aùtomatiques, les' ,'j'," 
orchestrions;. pbonographes et, ,aPJ]ar<\Îls analogues 
fonctionnant dans les établissements Quverts' au pu
~lic; etc.. ·. '~9 

Les règles d'assiette, les tarifs et règles de pereep~ ~ 
tion des taxes prévues aux parllj!Îraphes 3 'et 4, ci~ ~ 
dessus sont fixés par la municipalité et approllvés par: ' 
le Commissau'e, de la Réllubliqtie en conseil; aerè. '~.;,', 
avis du Chef du Service des Finances. 

Lorsque ces taxes seront en addition il des ~contri" j' 
hutio.ns locales! cnes seront soumises aux règles d'as~ :', 
siette et de perception applicables li œs, contributions , 
et leurs tarifs ne pourront dépasser ,25% de,ceux ,~ 
des taxes perçues' pour le compte du budget local. :j 
, Le' tarif dès taxes sur la valeur, loeative des locaux 
servant à l'habitation et' des ,locaux servant li Pe:>:er': " 
ciee d'une qrofcssioll), ue l!eùt excéder 6010 de .la ,~ 
~)lIe,.~ lie,.,th:e: 

http:hutio.ns
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5. - Le, produit des biens mobiliers et immobiliers 
de la commune; des .conoession dansJes cimétières, des. 
.c.oncesSÎons d'eau, .9U • des ,.concessions accordées pour: 
l'exécution des services municipaux, et en 'général dé 
t(lutes autres recettes pouvant lui être attribuées par, 
/\l'rêté du Commissaire de la République en Conseil. 

6· - La totalité du produit des amendes pronon
e.ées par les tribunaux ,de simple police et .,de poliee 
'Ilorrcetionnelle pour les contraventions et délil.s com
mis sur le territoire de la commune. 

7~ - Les subventions pour insuffisance de rcssoqr

ces. versées par le Territoire du Togo, 


• 

'. Les centimes additionnels dont les communes sont 

.autorisées. Ii s'imposer sont perçus 'sur les mêmes 


. rôles que ceux de la contribution il laquche ils s'ap

pliquent. 

Les communes contribueront aux frais de confection 
des rôles comportant des centimes additionnels il leur 
'profit;. ainsi qu'aux frais .. de confection des rôles des 
.taxes dont l'assiette' sera effectuée par des services 
ilUtres que des services puremeut municipaux.. La 
contribùtion de la commune aux dits frais sera fixée 
chaque année parr 'le 'Commissaire ,de la République 
proportionnellement .aux recetteS .perçQes au .profit 
de la commune. La même décision déterminera le 
montant de l'indemnité qui .sera allouée sur ces con
tributions aux fonctio;nnaires chal'gés de l'établisse

'ment de ces rôles. 
III .. .. 


B - Les recettes' extraordinaires eomprenncnt.: 

10 - Le produit des biens communaux aliénés, 

des dons et legs ,ou ~contributions extraordinaires dû

ment autOrisés, 9t des autres produits extraordinaires. 


20 ~ Le remboursement des capitaux. eXigibles et 

des. rentes 'rachetées.' ..' 


30 - Les subventions extraordinaires du Territoil"C; 

40 - Le liroduit, des emurunts émis au profit 

lie la ComlllUne dans leS ,conditions fixées l!ar !es 

textes en vigueur. 


Al\T. 7; - Les dépenses ordinaires sont obligatoires 

et facultatives. . 


Les dépenses obligatoires .comprennent : 


10 -:- Les frais de· perception des taxes munici

pales et revenus communaux; 


20 - Les .soldes, aceessoires ~e solde ou salaires 

du personnel employé ou auxiliaire de la commune, 

.les suppléments ou indemnités allouées aux fonction

naires qui, rétribués Sur un autre but:l~t, sont ehar

gé~ d'un service co~mWlal; 


30 - Les frais divers de bureau, de bibliothèque 
et d'impression,"engagés pour Je. serviee de,la com
mune, les frais ,de conservation des archives ,commu
nales; les frais de re!!;istres d'état-civil, de, livrets 
de. ~am!lle. et de table~ déceIllJ.ales; 

-. , 
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40 ,Les dépenses des .services dont la commune 
a la charge; police municipale, service des eaux, 
de la voirie communale, des halles, marchés etabàt
Joirs publics,' des cimétières 'et de l'Ùlhumation des, 
ipàigcnts etc .... ; . . 

50 L'entretien des bâtiments et des propriétés 
de la commune; , 

60 - Les frais d'établissement et de conservation 
des plans d'alignement ct de nivelIeml'ut;" ' 

70 - L'acquittement des dettes exigibles; 
Sont facultatives toutes les dépenses qui n'enlrent, 

pas dans l'une des catégories précédentes. 
Les dépenses extraordinaires sont celles auxquenes 

il est pourvu au moyen des recettes extraordinaJres •. 

AR~'. 8. - L'agent spécial de la Suhdivision de 
Bassari exerce les fonctions .de ,receveur municipal 
de la Commune-Mixte, dans les conditions. ,de l'arti 
cle '342 du Décret du 30. décembre 1912. 

ART. 9. - Le, présent arrêté .sera cnre!!;istré, 
muniqué et publié partout où besoin scra. 

com

Lomé; le 16 nO'éembr.e 1953 . 
P. le Commissaire de la République en mission, 

, Le Secrétaire Général, 
chargé de l'expédition de~ .affaires 

Y. GUON. 

Subdivisioll de Kalidé 

ARRETE No 827-53/A.P. du 25 novembre 1953 par:., 
(ant création d'une Su.bdivision à Kf!J,dé. 

lA;: GOUV,:rutNlil!lR Dlil LA FR:\NCE n'OUTRE-ME", 

OFFICl..Bït DE LA. LÉGION D'HONNEUR; 

CO>IMlSSAIRE DE LA 'RÉPUBLIQUE AU TOGO 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de ln République au Togo; 

Vu le "décrel du 3' janvier .1946 portant réorganisation 
adniini~tnttiyc du Territoire du Togo et cré-ation d'assemblées 
représentatives; ., 

Vu lèS arrêtés nO 121jAPA du 2 mars 1945 et 837-5?/AP. du 
17 novcmbl'e 1952 portant délimitation du Cr-rcle dc, M.ango; 

Vu l'arrêté nn 677/52/AP. du 29 aoüt 1952 portant création 
Wun poste a;dministra~if à Kand6; 

,Vu le "œu éllllS p-nr les représontant,.; de la populntion du 
Poste de Kandé dans leur lettre "du 31 aoat 1953; 

" 

., 
Vu l'avis émis par l'Assemblée 

lB novembre 1953; 
Tcrritorînle dans sa séance du 

Vu le, nécessités du ser\'iœ; 

ARRETE: , 
ARTICLJ-: 

.territorial 
Kandé. 

PREOUER. - Il est eréé dans le ressort 
du Cercle de Mango une Subdivision à ',' 

ART. 2. - Le ressort territorial de cette Subdivi
sion; dOlit le ehef-lieu est fixé à Kandé, est cdui 
de l'ancien poste de. Kand~ tel qu'il a été détermi'
né par l'article.2 de l'arrêté n~ 677-~2/AP. du, 2~ 
août 1952. ' 

. " 




